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DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont rendues applicables dalls 

Jes territoires d'outre-mer, au Togo et au Cameroun, 
les dispositions de l'article 1er de 1. loi n" 53-148 du 
25 février 1953 ainsi que celles du décret nO 53-811 
du 3 septembre 1953 relatives à l'émission d'obliga. 
tions oonvertibleB en actions, à l'exception des articles 
6, 7, 8 et 10 dudit décret qui sont remplacés par les 
.dispositions suivant~s. 

ABT. 2. - Le ou les délais dans lesquels devra être 
..,xercés l'option accordée auX porteurs d'obligations 
pour convertir leurs titres en actions devront, ainsi 
que les bases de rette conversion, être mentionnés 
dans la notice prévue pal' le décret du 20 mars 1910. 
V.émission des actions provenant des obligations dqn
nera lieu à l'insertion d'une n!\u""Ue notice. 

ART. 3. - Les titres remis auX sousoripteurs con
formément aux dispositions de l'article .f du 'décret 
du 13 jan\'Îer 1938 devront mentionner le ou le, 
délais dans lesquels devra être exercée l'option accor
dée aux porteurs d'obligations pour ~onv,ertir leurs 
titres en actions ainsi que les bases de "ette conversion. 

ART. 4. - La date et le UlontRllt de l'émission 
d'obligations convertibles cu actions, les caractéris
tique5 des titres émis, le ou Jeso délais dans lesquels 
devra être exercée l'option accordée aUX parteu,," 
d~obligatiollS pour convertir leurs titres en actions, 
ainsi que les bases de cette conversion, devront être 
mentionnés dans le registre de commerce du siège 
social. 

ART. 5. - Sont applicables à toules les opérations 
dre~tuétlS eU \iolalion des dispositions d"" articles 1er, 
2, :3, "* et 5 du décret du 3 septembre 1953, celles 
de l'article Il du ,Iéne! du 3 septembre 1936 susvisé. 

ART. li. - Les chefs de terrItoire dans les terri 
toires non groupés et les hauts commissaires de la 
République, dans le. groupes de territoires auront la 
.faculté de prentln' dej arrêté", conformément aax dis
po"itions du deuxième aliuéa de l'article leT du dé~ 
.crc[ du 3 mai J945, pOUl' sanctionner les infractions 
aux dispositions d.'s arlicles 2, 3 ct 4 du présent 
décret. 

ART. 7. - Le président du oonscil des mlIllS

. tre" le garde des sreaux, ministre de la justiee. et le 
ministre de la France d'outre-mer sont chHrgés~ cha
.euu en cc qui le concerne, de l'exé('ution du pré5'cnt 
décret, qui ,cra publié aU Journal offiû(~l de la Ré
publique française d inséré aU But/etin ojjiciel du 
llIinistère de la l''''rauce d'oulre..mer. 

t'ait .. Paris, le 2 soùl 1956. 

René COTY. 


Par le président de la République: 

Le président tlu cOllseil tles mi"istres, 
Gt:v MOLLET 

Le minJ.stre de la Fmnce d'ouire-mer; 
GASTON DEFFERRE. 

Le ministre il'EÎat, garde des sceaux, 
chargé de la justice, 

.I!'rançois l\hTTERRAND. 

Personnel 

ARR/<,'1'E Nn 729-56jC. du 21 août 1956 promulguant 
au Togo le décret no 56·809 du 9 août 1956 . 

LB GoUVElL.'ŒU1l DE LA FRANCE D'OUTRE-MER_ 

CmtV.U.tEB. DB U LœION D'HONNBU1\~ 

CoMlIIlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO,
• 

Vu le dé1:.:ret du 23 mar' 1921 déterminant les aHributicm& 
et les pouvoirs du CommiSMtre de la République nu Togo; 

Vu le .1ét':ret du ::1 janvier 1946 portant réQrgaJlisntiott 
administrative du territoire dn Togo et création d'aSlSembléM 
repré&entative&j 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulplÏoD 
et de pub.cation des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMŒIl. - Est promulgué dans le Ter

ritoire du Togo l~ décret nO 56-809 du 9 aoùt 1950 
portant règlement d'administration publique relatif 
!lU statut des' chefs de division et attachés de la 'France 
d'outre-mer. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où be!lOÎn sera. 

Lomé, le 21 août 1956. 
J. BÉRARD. 

DECRET N° 56-809 du 9 août 1950 portant règte
ment d'administration publique relatif au statut 
<tes chef. de division el attaché. de le: France d'Ou
tre-mer. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la .France dtoutre-mor, au 

ministre de6 Affaires économiques et flnancièrcs j du ministre 
(.iOtéguê li la présidence du couscil et du secrétaire d'Etat il la 
prl"Sidence du ~oll!reil. ('harg~ de I.il fonction publi(jucj 

Vu le décret n~ 46-433 ùti 13 mars J9~(j portant organi'lmtion 
KI» ('mIre ~Fadminî",tration g[.nérale des ('oloni(',5 autres que 
l'Jntlorhine rt les ade" (lUI l'ont modifi6; , 

Vu lu lui llu 19 octobrè HHû portanl statut géné!.'ll des 
fonctionnaires, nntumment F .. rt.ide 2, eU5embl(' le'> rè.glement6 
d'atlmini:5tration publique n" 50_1343 lÎu 27 of:tubre 1950 pou·r 
l'application de ladite loi. flUX fouetlonnaires dt' tertains cl1dus 
rivHs e'\P_rçant h:ur adivitf llflU;, le.. lerritoires rel~Yilnt du 
ministère de la FrallN: d'outre-mer et n" 1:9-12:19 du 13 septem
bre HH9 fi xunt les disposi.tions commlme.. IIpplit'ables aùX {one
iïonnaires stagiaires de l'Et<lt: 

Vu là loi n" 50-772 du 30 juin 1950 Hx.ant le.s (·onditions 
:d'attribution des soldes et indemnité!). fle<4. fourtionnaires civî1J et 
;militaires relevant du miuistre de la yntute d'outre-mer, les 
'rondirions de recrutement. Je mise en congé ou il. la retraite de 
<,e;, mfnles fonctionnaires. eu""mbJt, le';i décrets n'" 51-509 et 
;,n~510 du .3 ~nai 1951 pris pour l'IIpplirlition de ladite loi; 

Vu la loi n~ 5J_-Hi du :1 f~,hriel' L95:1 portant, eU se' articles 
LG el 1L affililttÎ()1l des fonctionna.ire!) des {'adres ~néraux 

d'oulre-mer ,Hl r~gime gé~léral ùcs retraites tIcS fonctionnaires de 
l'Etat ensemble le d&·l'et n~ 51:-H29 du 10 noM 195-1- pris poul:' 
rappli("àtion de ladite loi.; 


